
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QOSD57

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Estuaires
Question orale n° 57

Texte de la question

M. Denis Merville appelle l'attention de M. le ministre de l'environnement sur les milieux humides qui sont des
milieux d'interet ecologique certain. Il lui rappelle que ces milieux sont fragiles, que leur destruction est
irremediable et qu'elle peut constituer une perte pour notre patrimoine naturel. En effet, il peut arriver que ces
milieux soient des espaces convoites ; c'est le cas des estuaires, dont celui de la Seine. Ce dernier constitue
l'arriere-pays du second port francais, une zone ou le potentiel de developpement economique est considerable.
C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu'il envisage de prendre pour
concilier le necessaire developpement economique et l'indispensable protection de l'environnement sur des
estuaires en general et sur celui de la Seine en particulier.
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